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DELIBERATION N° 25/056 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PORTANT SUR LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS
DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE - BILAN ET ÉVOLUTION DES TAUX DE

COTISATION DES CONVENTIONS DE PARTICIPATION 
 

CHÌ PORTA NANTU À A PRUTEZZIONE SUCIALE CUMPLEMENTARE DI
L'AGENTI DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA - BILANCIU È EVULUZIONE DI E

CUNVENZIONE DI PARTICIPAZIONE
_____

REUNION DU 21 MAI 2025

L'an deux mille vingt cinq, le vingt et un mai, la Commission Permanente,
convoquée le 13 mai 2025, s'est réunie sous la présidence de Mme Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Paul-Félix  BENEDETTI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-
Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Angèle  CHIAPPINI,  Romain  COLONNA,  Saveriu
LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Jean-Michel SAVELLI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIT ABSENTE ET AVAIT DONNE POUVOIR :

Mme Véronique ARRIGHI à M. Hyacinthe VANNI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1,

VU le Code général de la fonction publique, 

VU le Code des Assurances, de la Mutualité et de la Sécurité Sociale,

VU l’ordonnance  n°  2021-175  du  17  février  2021  relative  à  la  protection
sociale complémentaire dans la fonction publique,

VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement
de la protection complémentaire de leurs agents,
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VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection
sociale  complémentaire  et  à la participation obligatoire des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,

VU la délibération n° 18/294 AC de l'Assemblée de Corse du 27 juillet 2018
modifiée portant harmonisation des règles de gestion du personnel dans
le cadre de la création de la Collectivité de Corse : l’action sociale, 

VU la  délibération n° 19/203 AC de l'Assemblée de Corse du 27 juillet 2019
approuvant la modification du dispositif « Action Sociale » des agents de
la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
portant  délégation  d’attributions  de  l’Assemblée  de  Corse  au  Conseil
exécutif de Corse et à son Président,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 2021
adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/208 AC de l’Assemblée de Corse du 19 novembre
2021  prenant  acte  de  la  tenue  d’un  débat  portant  sur  les  garanties
accordées aux agents de la Collectivité de Corse en matière de protection
sociale  complémentaire  et  du  projet  de  convention  de  participation  en
santé et en prévoyance en faveur du personnel,

VU la délibération n° 22/202 AC de l’Assemblée de Corse du 21 décembre
2022  approuvant  les  conventions  de  participation  en  santé  et  en
prévoyance en faveur du personnel de la Collectivité de Corse (santé),

VU la délibération n° 23/177 AC de l'Assemblée de Corse  du 20 décembre
2023  approuvant  les  modifications  et  précisions  du  dispositif  d'action
sociale en faveur des agents de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 25/043 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2025
adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2025,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier
2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement
des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

VU la convention de participation en Santé entre la Collectivité de Corse et le
groupement VYV/MNT/MGEN/Mutuelle de la Corse, signée le 3 mars 2023
à effet du 1er juillet 2023,

VU les conditions particulières du contrat d’assurance Santé collectif à adhésion
facultative conclu entre le groupement VYV/MNT/MGEN/Mutuelle de la Corse
et la Collectivité de Corse, signées le 30 mai 2023 à effet du 1er juillet 2023,

VU la réunion du Comité Social Territorial en date du 17 avril 2025,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,
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APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité, 

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Paul-Félix BENEDETTI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Angèle  CHIAPPINI,  Romain
COLONNA,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS, Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Michel SAVELLI, Julia TIBERI, Hyacinthe
VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE les nouveaux montants de cotisations tels que précisés dans
l’avenant  joint  en  annexe,  applicables  à  compter  du  1er juillet  2025  aux  agents
adhérant  au  contrat  d’assurance  Santé  collectif  adossé  à  la  convention  de
participation pour le risque Santé.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer et à mettre
en œuvre cet avenant.

ARTICLE 3 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 21 mai 2025

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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AGENTS DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE - BILAN ET
ÉVOLUTION DES TAUX DE COTISATION DES

CONVENTIONS DE PARTICIPATION

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Dans le cadre de la protection sociale complémentaire de ses agents et à l’issue
d’une procédure de mise en concurrence, la Collectivité de Corse a conclu le 3 mars
2023 des conventions de participation avec :

 le groupement MNT/MGEN/MDC pour le risque Santé 
 délibération n° 22/202 AC de l’Assemblée de Corse du 21 décembre 2022,

 la Mutuelle Intériale (Groupe WTW) pour le risque Prévoyance 
 délibération n° 22/203 AC de l’Assemblée de Corse du 21 décembre 2022.

Depuis le 1er juillet  2023, ces contrats collectifs facultatifs,  d’une durée de 6 ans,
permettent aux agents d’accéder à des niveaux de garantie satisfaisants à des coûts
maitrisés et de continuer à bénéficier d’une participation financière de la Collectivité
de Corse. 

Ces  contrats  sont  encadrés  par  des  règles  d’ajustement  tarifaire  qui  prévoient
notamment :

• Un  gel  des  cotisations  pendant  les  deux  premières  années,  sauf  en  cas
d’évolution règlementaire.

• À partir de la troisième année : 
- une réévaluation des cotisations basée sur le ratio entre les charges totales

et les cotisations perçues.
-  des  ajustements  tarifaires  supplémentaires  possibles  en  cas  de

circonstances exceptionnelles relatifs à la sinistralité et aux effectifs.

• Une réévaluation possible des cotisations, à tout moment, en cas d’évolutions
règlementaires  s’imposant  aux  organismes  assureurs  concernant  les
prestations prises en charge.

Au 1er février 2025, après plus d’un an de mise en œuvre, deux comités de pilotage
ont permis l’examen des comptes de résultats et d’établir un premier bilan. En outre,
l’équilibre des contrats ainsi que les effets des évolutions règlementaires survenues
depuis leur mise en œuvre ont ainsi été évalués afin d’envisager les ajustements à
prévoir. 

Concernant le risque Santé :

• Le contrat Santé bénéficie d’un fort taux d’adhésion, s’élevant à près de 71 %.
Cet engagement significatif  des agents reflète leur confiance dans le dispositif
mis en place ainsi que l’adéquation des garanties proposées à leurs besoins en
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matière de couverture santé et de prise en charge des soins.

• Les évolutions de la règlementation ont entraîné des charges supplémentaires
significatives pour les mutuelles en 2023 et 2024 qui se poursuivent en 2025. 

Parmi les principales mesures figurent :

- consultations médicales : passage à 30 euros depuis le 22 décembre 2024 ;
-  dentaire  :  augmentation du ticket  modérateur  de 10 % depuis novembre
2023,  et  des  soins  conservateurs  de  30 %  depuis  février  2024  pour  les
3-24 ans ;
- hospitalisation : augmentation des tarifs de 7 % en 2023 et de 4,3 % en avril
2024 pour le public, 5 % en 2023 et 0,3 % en 2024 pour le privé ;
-  transports  sanitaires :  Augmentation des tarifs  de base depuis novembre
2023 tarification pour certains transports en véhicule sanitaire léger (VSL) ou
ambulance, augmentation du ticket modérateur depuis août 2023 ;
- kinésithérapie : augmentation des tarifs de 3 % depuis février 2024 ;
- déplacement Infirmiers : hausse de 10 % depuis octobre 2023 ;
-  auxiliaires  médicaux :  revalorisation  des  tarifs  orthophoniste,  orthoptiste,
etc. ;
-  pharmaciens  :  depuis  juin  2024,  possibilité  de  dispenser  certains
médicaments sur ordonnance avec une tarification spécifique ;
- actes techniques spécialistes : revalorisation de certains actes pratiqués par
les  pédiatres,  les  psychiatres,  les  gériatres,  les  gynécologues  et  les
endocrinologues, etc. ;
- télésurveillance médicale :  prise en charge de certaines pathologies.

• De plus, conformément aux dispositions de l’article 5 de la convention Santé,
l’indexation  des  cotisations  sur  l’évolution  du  Plafond  Mensuel  de  la  Sécurité
Sociale (PMSS) interrompue en 2024 (malgré une hausse de 5 ,4 %), reprendra à
compter du 1er juillet 2025 sur la base de l’évolution constatée entre le PMSS
2024 et le PMSS 2025, soit + 1,6 %.

L’ensemble de ces évolutions a entraîné une hausse des charges du contrat santé
portant le ratio charges/cotisations à 111 %, générant ainsi un déficit nécessitant un
ajustement tarifaire. 

Après négociation avec le groupement afin de limiter l’impact pour les agents, une
augmentation  de  9 %  du  montant  des  cotisations  Santé  (évolution  du  PMSS
comprise) sera appliquée à compter du 1er juillet 2025. 

Cette augmentation s’inscrit dans une moyenne favorable par rapport à la tendance
nationale. 

Pour exemple, sur un échantillon d’une dizaine de contrats collectifs de même type
gérés par la MNT pour des collectivités comparables à la Collectivité de Corse, les
augmentations ont été comprises entre 5 % et 15 % en 2024 et entre 7,82 % et
16,49 % en 2025.

Les  nouveaux  tarifs  et  taux  de  cotisation  font  l’objet  d’un  avenant  au  contrat
d’assurance collectif  en Santé qui est soumis pour approbation à l’Assemblée de
Corse (Cf. Annexe). 
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Une  communication  auprès  de  l’ensemble  des  agents  sera  réalisée  afin  de  les
informer et de leur présenter ces évolutions.

Concernant le risque Prévoyance :

 Le contrat Prévoyance affiche un taux d’adhésion particulièrement satisfaisant,
atteignant près de 64 %. Ce niveau d’adhésion témoigne de l’intérêt porté par les
agents à cette couverture et de la pertinence des garanties proposées, répondant
ainsi  aux  besoins  de  protection  face  aux  aléas  de  la  vie  professionnelle  et
personnelle.

 Concernant les évolutions réglementaires relatives à la prévoyance, la réforme
des retraites impacte de fait la sinistralité et les dépenses des mutuelles.

Consciente  de  ces  enjeux,  la  Collectivité de  Corse a  mené  des  échanges
approfondis avec son partenaire Intériale et a fermement plaidé pour le maintien des
tarifs. 

Grâce à cette démarche, et malgré le contexte, aucune augmentation tarifaire ne
sera appliquée dans l’immédiat, le compte de résultat du contrat Prévoyance restant
favorablement équilibré à l’issue de la première année d’exécution.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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